
 

 

Rapport de présentation du Compte Administratif 

2023 du budget annexe LEADER 
 
 

Pré requis : La mise en œuvre du programme européen LEADER est assurée par le Groupe 

d’Action Locale (GAL) de Haute Mayenne constitué de 4 établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) : Mayenne Communauté, Communauté de Communes du Bocage 

Mayennais, Communauté de Communes de l’Ernée, Communauté de communes du Mont des 

Avaloirs.  

Le GAL est porté juridiquement par Mayenne Communauté chargé d’en assurer l’animation, le 

suivi, l’évaluation et la gestion. Un budget annexe a été créé afin d’individualiser la gestion 

administrative et financière du GAL LEADER et de pouvoir justifier auprès des 3 autres EPCI les 

dépenses liées à la gestion lesquelles servent de référence au calcul de leurs contributions 

conformément à la convention de partenariat signée entre les 4 EPCI à effet du 01/01/2017 puis 

de l’avenant n°1 prolongeant la convention initiale jusqu’au 31/12/2025 (délibération n°7 du 

01/12/2022). 

 

La gestion 2023 du programme LEADER se résume par : 

 

1/ la poursuite de l’animation de l’action du projet alimentaire territorial avec d’une part un état 

des lieux global des productions rattachées au patrimoine alimentaire en lien avec les races 

patrimoniales à faible effectif et d’autre part, avec la réalisation d’un livret informatif illustré 

autour du projet alimentaire territorial,  

 

2/ le démarrage de l’action réemploi par une étude de faisabilité confiée au prestataire La Matière 

intitulée « fédérer et implanter les acteurs du réemploi en Haute Mayenne » consistant à identifier 

les différents acteurs, définir les différents usages du lieu, définir l’articulation avec d’autres 

initiatives existantes, étudier comment le lieu peut devenir un lieu d’ancrage sur le territoire, 

réaliser une étude de marché, définir le modèle économique, la gouvernance … 

 

3/l’écriture du nouveau programme LEADER. 

 
 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2023 

 

Les recettes propres à l’exercice 2023 (hors reprise de résultat antérieur) s’élèvent à 223 152 €.  

Elles présentent un taux d’exécution de 60% et concernent la participation du programme 

LEADER (127 870 €), constituant le soutien majoritaire (57% des recettes), la contribution des 4 

EPCI adhérents (45 756 €), une subvention de la Région (7 176 €) et de l’État dans le cadre du 

plan de relance (42 350 €). 

 

 





 

 

 
Elles se répartissent par destination et par financeur comme suit :  

 

 
 

Les dépenses de l’exercice 2023 s’élèvent 223 972 €. 

 

 
 

Elles recouvrent  des charges à caractère général pour 59 714 €. Ces dernières présentent une 

diminution annuelle de – 43 805 € et un taux d’exécution faible de 32%. Elles se répartissent par 

action du GAL et par nature (objet de la dépense) comme suit : 

 

 
 

Les dépenses 2023 concernent majoritairement deux études : la première dans le cadre de PAT 

intitulée « quantifier l’offre et les besoins sur le territoire de Haute Mayenne » confiée à la 

Chambre Régionale d’Agriculture, la seconde concerne l’action Réemploi confiée au prestataire 

La Matière.  

Dans le cadre du PAT à noter deux dépenses complémentaires pour une mission d’identification 

d’espaces tests agricoles confiée à la Coopérative d’Installation en Agriculture Paysanne de la 

Mayenne pour 5 000 € et une mission de valorisation des races patrimoniales en Nord Mayenne 





 

 

confiée au Conservatoire des Races Animales en Pays de la Loire dans le cadre de la Fête de la 

Madeleine pour 2 000 €. 

 

Les dépenses de personnel représentent 68 % des dépenses 2023 avec une dépense de 152 830 €. 

Les agents mis à disposition du programme Leader sont au nombre de 3,6 avec 1 chargé de 

mission à 80% et 2 gestionnaires et 1 poste d’apprenti pour le programme alimentaire territorial. 

 

Une dépense exceptionnelle de 11 429 € a été comptabilisée  pour annuler un rattachement de 

recette opéré à tort sur une subvention de fonctionnement. 

 

La section de fonctionnement propre à l’exercice 2023 dégage un déficit de 820,34 €. Après 

intégration du résultat excédentaire de fonctionnement reporté de 2022 de 1 641,14 €, 

l‘exercice 2023 se solde par un excédent cumulé de 820,80 €. Cet excédent sera repris par 

décision modificative sur l’exercice 2024. 
 

 

 




